Montréal, le 19 septembre 2007
Monsieur Yves Gendron
Secrétaire-trésorier adjoint

MRC La Haute-Côte-Nord
26, rue de la Rivière – bureau 101

Les Escoumins (Québec) G0T 1K0
Objet :
Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour           l’année tarifaire 2008-2009
Dossier R-3644-2007
Monsieur Gendron,
La Régie de l’énergie accuse réception, en date du 14 courant, de l’extrait de la résolution no‑07-08-199 du Conseil de la MRC La Haute-Côte-Nord relativement au dossier mentionné en titre.
Nous prenons bonne note de vos commentaires qui ont été déposés au dossier à titre d’observations écrites.  La demande d’Hydro-Québec d’augmenter ses tarifs de distribution d’électricité est soumise à l’évaluation de la Régie dans le cadre du processus d’étude prévu à la Loi sur la Régie de l’énergie.
Nous vous invitons à consulter notre site internet sur lequel figurera toute la preuve déposée, tant par Hydro-Québec que par les intervenants, dont les associations de protection des consommateurs et l’UMQ font partie.  Notre adresse électronique est la suivante :

www.regie-energie.qc.ca
Nous vous prions d’agréer, Monsieur Gendron, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate
Secrétaire de la Régie de l’énergie
VD/pl
